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Communiqué 
 
  

 

L’APPMR, nouvelle association professionnelle voit le jour, pour représenter des in-
dustriels des Produits Minces Réfléchissants (PMR) qui respectent la légitimité des ins-
tances officielles et soumettent leurs produits aux procédures reconnues d’évaluation. 

 

 
Les Produits Minces Réfléchissants (PMR) 
Les PMR sont des produits comportant des propriétés isolantes thermiques et qui sont utilisés pour 
leur minceur, sous diverses appellations et acronymes (IMR, IMMR, PMMR, BTR, BRT, isolants 
thermo-réflecteurs, etc …), dans des applications du bâtiment.  

Les PMR se caractérisent par : 

• Leur composition : association de plusieurs couches, pour une épaisseur totale de 5 à 30 
mm, comprenant généralement un ou plusieurs films minces réfléchissants (feuilles 
d’aluminium ou feuilles plastiques aluminisées) et une ou plusieurs couches de matériaux 
donnant l’épaisseur finale (par exemple mousse plastique alvéolaire, films à bulle, non-tissé 
synthétique, laine végétale, animale ou minérale…) 

• Leur mode de fonctionnement : étant de faible épaisseur, ils tirent une part significative de 
leur performance thermique de la faible émissivité de certaines de leurs couches réfléchis-
santes, associées à des lames d’air inertes. 

 
Un débat sur leurs réelles performances 
Au moment de la création de l’APPMR (Janvier 2008), les PMR sont l’objet de débats publics : 

1. quant à leur efficacité thermique : 

• Les laboratoires et instances officielles, les évaluant selon des méthodes d’essai normali-
sées et officiellement reconnues, les considèrent comme des compléments d’isolation, avec 
des performances thermiques réelles mais moindres que celles des isolants traditionnels 
épais 

• Certains industriels des PMR, en revanche, nient la pertinence des méthodes normalisées 
et officiellement reconnues et, se basant sur des méthodes d’essais non officielles, décla-
rent des performances thermiques très nettement supérieures, du même ordre que celles 
des isolants en forte épaisseur. 

2. quant à leur utilisation en sous-toiture : 

• Les instances officielles (GS 20 de la Commission des Avis Techniques …) proscrivent 
l’usage en sous-toiture (par dessus la charpente) des PMR de trop faible perméance à la 
vapeur d’eau, en raison des risques de survenance et d’accumulation de la condensation 
dans la lame d’air inerte de sous-face, et de pathologie induite à moyen terme, en particulier 
au niveau de la charpente. 

• Certains industriels des PMR nient un tel risque et proposent leurs produits également en 
sous-toiture, malgré leur très faible perméance à la vapeur d’eau. 

 
Ce débat public, non résolu lors de la création de l’Association, se déroule donc entre, d’une part 
les laboratoires et instances officielles garants de l’orthodoxie, et d’autre part ces industriels « révi-
sionnistes » qui s’opposent à eux en niant les thèses généralement reconnues par la communauté 
scientifique internationale quant au fonctionnement hygrothermique des isolants et des parois.  
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L’APPRM : une association des industriels « légitimistes » 
 
Pris en tenaille entre les parties prenantes de ce débat, d’autres industriels, qui respectent la légi-
timité des laboratoires et instances officielles et se soumettent aux procédures reconnues 
d’évaluation de leurs produits (Avis Techniques …), se trouvent indûment désavantagés : 

• en terme d’affichage des performances thermiques, par comparaison faciale avec les résul-
tats de mesures non officielles présentées par les industriels « révisionnistes » 

• en terme de domaine d’emploi revendiqué, en particulier pour l’usage en sous-toiture. 
 
Quelques industriels, se déclarant ainsi « légitimistes », décident de se grouper en association pour 
promouvoir la valeur et l’usage de leurs produits, faire valoir leurs positions propres, se défendre 
collectivement contre les allégations des industriels « révisionnistes » et être reconnus comme in-
terlocuteur collectivement représentatif par les laboratoires et instances officielles, notamment pour 
tous les aspects techniques et normatifs relatifs aux PMR. 
 
L’APPRM : les fondateurs et l’objet de l’Association 
 
L’APPMR est fondée en Janvier 2008 par plusieurs PME du marché français des Produits Minces 
Réfléchissants, se caractérisant par leur discours « légitimiste » à l’égard des instances officielles 
et leur recours à la procédure d’Avis Technique (GS 20) pour l’évaluation de leur produits : 

Membres actifs : 

• Sté PARTENIA   représentant : Xavier BOISNARD (membre actif) 
• Sté SIPLAST-ICOPAL  représentant : Jean Michel BONNET (membre actif) 
• Sté SOPREMA   représentant : Bertrand DEUMIE (membre actif) 

 
Membre associé : L’APPMR s’est également ouverte à un fabricant de PMR, non directement pré-
sent sur le marché français,  mais faisant bénéficier l’Association de ses compétences spécifiques. 
 
L’objet de l’APPMR, tel que décrit dans les statuts adoptés en Assemblée Constitutive du 28 Jan-
vier 2008, est de « définir une politique et de mettre en application une stratégie professionnelle 
valorisant en France l’usage et la qualité des Produits Minces Réfléchissants (PMR), tels que re-
connus par les instances officielles ». 
 
A cet effet, l’APPMR s’est donné pour missions : 

• D’entreprendre toutes actions visant la promotion de la valeur et de l’usage des PMR, 

• D’assurer la représentation de ses adhérents auprès des Pouvoirs Publics et de tous orga-
nismes publics ou privés, nationaux ou internationaux 

• De prendre la défense des intérêts professionnels de ses adhérents 

• De veiller collectivement au respect par ses membres d’une règle professionnelle 

• D’étudier toutes questions d’ordre technique, professionnel, économique… se rapportant 
aux PMR, et de poursuivre auprès des autorités compétentes les réformes intéressant ses 
membres. 

 
La structure de l’APPMR 
 
Siège Social : établi chez Siplast – Icopal au 12, rue de la Renaissance 92184 ANTONY cedex 
 
Bureau élu le 28 Janvier 2008 : 

• Président : M. Jean Michel BONNET (SIPLAST-ICOPAL)  (tel : 06 07 09 29 61) 
• Secrétaire : M. Bertrand DEUMIE (SOPREMA)     
• Trésorier : M. Xavier BOISNARD (PARTENIA) 

 
*         * 
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